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ARTICLE 6

Supprimer l’alinéa 5.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 6 tend à réduire le coup de pouce donné à la production de logements sociaux par 
l’élargissement du périmètre des opérations concernées par la décote.

Les auteurs de l’amendement proposent en conséquence, et compte tenu des besoins en matière de 
production de logements, sociaux ou non, de réserver le bénéfice de la décote aux programmes 
comportant « essentiellement » des logements.


